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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 AVRIL 2026 
 

NOTE CFU 
 
FINANCES :  ANNEXE : NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

CCAS 2025 
 
 
Le Compte Financier Unique (CFU) retrace l’exécution budgétaire et comptable de l’exercice 2025. Il se 
substitue au compte administratif et au compte de gestion et constitue le document unique de 
référence. Il permet d’analyser la gestion financière de la collectivité et de constater les résultats de 
l’exercice. 
 

A. Résultats de l’exercice 2025 : 
 
Section de fonctionnement : 
- Recettes : 517 339,68 € 
- Dépenses : 457 095,64 € 
- Résultat : + 60 244,04 € 
 
Section d’investissement : 
- Recettes : 2 469,70 € 
- Dépenses : 4 153,09 € 
- Résultat : – 1 683,39 € 
- Restes à réaliser : – 1 609,09 € 
 
Résultats cumulés : 
- Résultat cumulé d’investissement : + 3 460,94 € 
- Résultat cumulé de fonctionnement : + 82 955,34 € 
- Résultat global : + 86 416,28 € 
 

B. Analyse financière 
 

Le budget du CCAS présente un excédent global, traduisant une gestion équilibrée sur l’exercice 2025. 
La section de fonctionnement dégage un résultat positif, permettant de consolider les équilibres 
financiers. 
 

a.  Analyse des recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 517 339,68 €. Elles reposent principalement sur les 
participations (dont la subvention communale de 425 000 €) et les autres produits de gestion. Le niveau 
de réalisation est supérieur aux prévisions (correspondant à la régularisation de recettes non perçues 
au cours des exercices antérieurs : RSA 2023, RSA 2024, FAJ 2024, CONFERENCE FINANCEURS 
2024) 
 

b.  Analyse des dépenses de fonctionnement 
 

Les dépenses de fonctionnement s’établissent à 457 095,64 €, soit environ 91,6 % de réalisation. Elles 
sont principalement constituées des charges de personnel, des charges générales et des charges 
d’intervention, traduisant une bonne maîtrise 
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C. Situation de la dette 
 

Le CCAS ne présente aucun encours de dette au 31 décembre 2025, traduisant une situation financière 
saine. 
 

a. Capacité d’autofinancement 
 

L’excédent de fonctionnement permet de dégager une capacité d’autofinancement significative, 
permettant de financer les investissements sans recours à l’emprunt. 
 

D. Investissement 
 

La section d’investissement reste limitée, avec des dépenses d’équipement. Le taux de réalisation est 
de 41,5 %. 
 

E. Restes à réaliser 
 

Les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à 1 609,09 € (standard et casque pour 
l’accueil). 
 

F. Affectation du résultat 
 

Il est proposé d’affecter les résultats définitifs 2025 comme suit : 
- Report en investissement (001) : 3 460,94 € 
- Report en fonctionnement (002) : 82 955,34 € 
 
Aucun changement lors du vote du BP 2026 
 

G. Situation financière globale 
 

La situation financière du CCAS est saine : excédent, absence de dette et maîtrise des dépenses. 
 

H. Conclusion 
 
Les résultats du CFU 2025 traduisent une gestion rigoureuse et équilibrée, conforme aux orientations 
budgétaires. 
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